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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 
 PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

 

Convention relative à la mise en place d’un projet éducatif territorial 
(PEdT) 

 
Vu le code de l’éducation, notamment l’article L.551-1 modifié par la loi n°2013-595 du 8 juillet 

2013 et l’article D.521-12 ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles R.227-1, R.227-16 et R.227-

20 ; 
 
Vu le décret n° 2018-647 du 23 juillet 2018  modifiant les définitions et règles applicables aux 

accueils de loisirs 

 

Vu le décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l'organisation de la semaine 

scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques 
 
Vu le décret n°2016-1051 du 1er août 2016 relatif au projet éducatif territorial et l'encadrement 

des enfants scolarisés bénéficiant d'activités périscolaires dans ce cadre 

 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2018 relative au Projet Educatif 

de Territoire et Plan Mercredi 

 
 

- Le maire de la commune d’Aix-en-Provence , 

 

- Le Préfet de Région, 

- Le Directeur des services départementaux de l’éducation nationale d’Aix-Marseille  

agissant sur délégation du recteur d’académie, 

 

- Le Directeur Général de la Caisse d’Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône, 

 

-  Les représentants des Structures gestionnaires d’ALSH 

 

 
Conviennent ce qui suit : 

 

 

Article 1er : Objet de la convention 
 
Cette convention a pour objet de déterminer les modalités d’organisation et les objectifs 

éducatifs des activités périscolaires mises en place dans le cadre d’un projet éducatif territorial 

pour les enfants scolarisés dans les écoles maternelles et/ou élémentaires de la commune d’Aix-

en-Provence dans le prolongement du service public de l'éducation et en complémentarité avec 

lui. 
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Article 2 : Objectifs du projet éducatif territorial 
 

Les partenaires conviennent des objectifs décrits dans le projet éducatif territorial annexé. 

 

 

Article 3 : Contenu du projet éducatif territorial 
 
Le descriptif du projet éducatif territorial figure en annexe. Il dresse la liste des écoles publiques 

concernées par le projet. 

 

Il comprend notamment la liste des activités périscolaires proposées aux enfants et les 

modalités selon lesquelles elles sont organisées. 

 

 

Article 4 : Partenariats 
 
Le projet éducatif territorial est mis en place avec les partenaires signataires de cette 

convention. 

 

 
Article 5 : Pilotage du projet 
 
La mise en œuvre du projet relève de la compétence de la collectivité qui en assure le pilotage. 

Le pilotage du projet est assuré par la commune d’Aix-en-Provence 

Elle s’appuie sur un comité de pilotage dont la composition est décrite dans le projet éducatif 

territorial annexé. 

 

Le comité de pilotage a pour rôle le suivi de la mise en œuvre et de l’évaluation du projet. 

 

 

Article 6 : Mise en œuvre et coordination du projet 
 
La coordination du projet est assurée par le service compétent de cette collectivité. 

 

 

Article 7 : Articulation éventuelle avec d’autres dispositifs et activités 

 

Les activités prévues dans le projet éducatif territorial sont articulées avec celles proposées dans 

le cadre du ou des contrat(s) suivant(s) : Plan mercredi, EAC , Pass’port, contrat de ville. 

 

Ces activités sont articulées avec celles organisées dans le cadre extra scolaire. 

 

Ces activités sont articulées avec celles proposées aux enfants et jeunes scolarisés dans le second 

degré. 

 

 

Article 8 : Évaluation du projet 
 
L’évaluation du projet est assurée par le comité de pilotage selon la périodicité définie dans le 

projet éducatif territorial annexé. 

 

Les indicateurs retenus (en fonction des objectifs visés) et les indicateurs quantitatifs figurent en 

annexe, ainsi que les éventuelles recommandations du groupe d’appui départemental. 
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Article 9 : Durée de la convention 
 

La présente convention est établie pour l’année 2018. 

 

Elle est reconduite tacitement pour la même durée que celle mentionnée ci-dessus. 

 

A l’issue de la période de validité de la convention, un bilan final du projet éducatif territorial est 

établi par le comité de pilotage en lien avec les signataires de la convention. 

 

La convention peut être dénoncée soit par accord entre les parties, soit à l’initiative de l’une 

d’entre elles. Dans ce cas, la dénonciation peut intervenir à tout moment en respectant un 

préavis de trois mois. Elle doit être faite par lettre recommandée avec demande d’avis de 

réception. Le délai de préavis court à compter de la réception de cette lettre. 

 

La convention peut également faire l’objet d’avenants signés par l’ensemble des parties 

concernées par ces avenants. 
 

 
A……………, le 
 

 

  

 

 

 
Le Maire de la commune d’Aix-en-Provence 

 

Maryse JOISSAINS MASINI 

 

 

 

 

 

 

 
Le directeur académique des services 

de l’éducation nationale, 

Directeur des services départementaux de 

l’éducation nationale d’Aix-Marseille 

 

Monsieur Dominique BECK 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Préfet de la Région 

Monsieur Pierre DARTOUT 

 

 

 

 

 
Le Directeur Général de la Caisse 

d’Allocations Familiales des 

Bouches-du-Rhône 

 

Monsieur Jean-Pierre Soureillat 
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Les représentants des Structures gestionnaires d’ALSH 

 
LEC GS – Petite Troupe (jusqu’au 3/07/2019) 

Représenté par M. Gérard ARNAUD 

 

 

 

- ARCHIPEL – ALSH  La Duranne – Simone Veil 

Représenté Nadia FABRE 

 

- LEC GS – Les P’tits Mousses (jusqu’au 

3/07/2019) 

Représenté M. Gérard ARNAUD 

 

 

 

- CSC La Provence – ALSH P ARENE 

Représenté Mme DUMICHEL 

 

- ATMF – ALSH Le Pollux 

Représenté M. Abnenasseur EL DRISSI 

 

- Association de Gestion du Centre Albert 

CAMUS – ALSH CORSY 

Représenté M. Munsiambote MAVAKALA 

 

 

 

- CSC La Grande Bastide – ALSH 3 Sautets 

Représenté M. Yan CORELLOU 

 

 

 

- CSC Chateau de l’Horloge - ALSH Henri 

WALLON 

Représenté Madame Chantal DAVENNE 

 

- CSC Jean-Paul COSTE – ALSH Pagnol 

Représenté Mme Jeanine BERGE 

 

 

 

- CSC ADIS Les Amandiers – ALSH 2 Ormeaux 

Représenté Mr GARCIA 

 

- CSC Jean-Paul COSTE – ALSH  Les Floralies 

Représenté Mme Jeanine BERGE 

 

 

 

- CSC Aix Nord – ALSH Les Lauves 

Représenté Mme Mauricette SERAY 

 

- Planet Jeunes – ALSH de Luynes / Peisson 

Représenté M. Nicolas GUIHOT 

 

 

- CSC Marie-Louise DAVIN – ALSH MAUREL 

Représenté M. Denis MINGUET 

 

- ARCHIPEL – ALSH  Les Milles (Marie Mauron 

et Colline du Serre) 

Représenté Nadia FABRE 

 

 

- CSC Marie-Louise DAVIN – ALSH COUTERON 

Représenté M. Denis MINGUET 

 

- ARCHIPEL – ALSH  La Duranne – Pierre Gilles 

De Genne 

Représenté Nadia FABRE 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 
 PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

 
 

CONVENTION 

CHARTE QUALITÉ PLAN MERCREDI 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.227-4 et R.227-1 ; 

Considérant la convention du 17 décembre 2018 relative au projet éducatif territorial (PEdT) 

conclue en application des articles L.551-1 et R.551-13 du code de l’éducation et incluant 
notamment des activités périscolaires le mercredi ; 

Considérant le ou les projets éducatifs et pédagogiques mentionnés aux articles R.227-23 à 25 

des accueils de loisirs périscolaires de la collectivité/de l’EPCI ; 

- Le maire de la commune d’Aix-en-Provence, 

 

- Le Préfet de Région, 

- Le Directeur des services départementaux de l’éducation nationale d’Aix-Marseille  

agissant sur délégation du recteur d’académie, 
 

- Le Directeur Général de la Caisse d’Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône, 

 

- Les représentants des Structures gestionnaires d’ALSH 

Conviennent ce qui suit : 

 

Article 1er : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les obligations propres à chacune des parties 

pour œuvrer localement à la mise en place de la charte qualité du Plan mercredi.  

Cette charte qualité Plan mercredi organise l’accueil du mercredi autour de 4 axes :   

- veiller à la complémentarité des temps périscolaires du mercredi avec les temps 

familiaux et scolaires ; 

- assurer l’inclusion et l’accessibilité de tous les enfants souhaitant participer à l’accueil de 
loisirs, en particulier des enfants en situation de handicap ;  

- inscrire les activités périscolaires sur le territoire et en relation avec ses acteurs et les 

besoins des enfants; 

- proposer des activités riches et variées en y associant des sorties éducatives et en visant 

une réalisation finale (œuvre, spectacle, exposition, tournoi, etc.). 
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La charte est disponible sur le site planmercredi.education.gouv.fr. 

 

Article 2 : Engagements de la collectivité : 

La collectivité s’engage à organiser le (ou les) accueil(s) de loisirs périscolaires fonctionnant le 
mercredi dans le respect des principes de la charte qualité. 

Quand les accueils de loisirs périscolaires ne sont pas organisés directement par la collectivité 

mais pour son compte par un autre acteur, la collectivité s’engage à veiller au respect de la 
charte par cet acteur. 

La collectivité renseigne, sur le document joint, les éléments suivants relatifs aux accueils de 

loisirs périscolaires qu’elle organise ou qui sont organisés pour son compte le mercredi : 

- liste des accueils maternels (moins de 6 ans) et élémentaires (6 ans et plus) 

- nombre total de places ouvertes (moins de 6 ans/6 ans et plus) 

- typologie des activités 

- typologie des partenaires 

- typologie des intervenants 

 

 

Article 3 : Engagements de l’État : 

Les services de l’État s’engagent à : 

- assister la collectivité dans l’organisation d’accueils de loisirs respectant la charte, à 
travers notamment la mise à dispositions d’outils sur le site 
planmercredi.education.gouv.fr; 

 
- rendre disponible sur ce même site des supports de communication dont le label en vue 

de l’information du public et de la valorisation des accueils concernés ; 

 

- faire connaître au niveau national l’engagement de la collectivité dans la démarche 
qualité du Plan mercredi. 

 

Article 4 : Engagements de la Caf : 
 
Les services de la Caf s'engagent à : 
 

- accompagner le développement d'activités éducatives de qualité ; 

 

- assurer le suivi des Plans mercredi conjointement avec les services de l'Etat ; 

 

- apporter son concours financier dans le cadre de la convention d’objectifs et de gestion 
2018-2022. 
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Article 5 : Durée de la convention 
 
La présente convention est établie jusqu’au terme de la convention du projet éducatif territorial. 

 

 

Article 6 : Modification de la convention 
 
La présente convention peut être modifiée par avenant. 

 

 

Article 7 : Résiliation de la convention 
 
La convention peut être résiliée soit par accord entre les parties, soit à l’initiative de l’une 
d’entre elles. Dans ce cas, la résiliation peut intervenir à tout moment en respectant un préavis 
de trois mois. Elle doit être faite par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Le 
délai de préavis court à compter de la réception de cette lettre par son destinataire. 

 

 

 
A……………, le 

 

 

 

 

  

 

 

 

Le Maire de la commune d’Aix-en-Provence 

 

Maryse JOISSAINS MASINI 

 

 

 

 

 

 

 
Le directeur académique des services 

de l’éducation nationale, 
Directeur des services départementaux de 

l’éducation nationale d’Aix-Marseille 

 

Monsieur Dominique BECK 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Préfet de la Région 

Monsieur Pierre DARTOUT 

 

 

 

 

 
Le Directeur Général de la Caisse 

d’Allocations Familiales des 

Bouches-du-Rhône 

 

Monsieur Jean-Pierre Soureillat 
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Les représentants des Structures gestionnaires d’ALSH 

 
-LEC GS – Petite Troupe (jusqu’au 3/07/2019) 

Représenté par M. Gérard ARNAUD 

 

 

 

- ARCHIPEL – ALSH  La Duranne – Simone Veil 

Représenté Nadia FABRE 

 

- LEC GS – Les P’tits Mousses (jusqu’au 
3/07/2019) 

Représenté M. Gérard ARNAUD 

 

 

 

- CSC La Provence – ALSH P ARENE 

Représenté Mme DUMICHEL 

 

- ATMF – ALSH Le Pollux 

Représenté M. Abnenasseur EL DRISSI 

 

- Association de Gestion du Centre Albert 

CAMUS – ALSH CORSY 

Représenté M. Munsiambote MAVAKALA 

 

 

 

- CSC La Grande Bastide – ALSH 3 Sautets 

Représenté M. Yan CORELLOU 

 

 

 

- CSC Chateau de l’Horloge - ALSH Henri 

WALLON 

Représenté Madame Chantal DAVENNE 

 

- CSC Jean-Paul COSTE – ALSH Pagnol 

Représenté Mme Jeanine BERGE 

 

 

 

- CSC ADIS Les Amandiers – ALSH 2 Ormeaux 

Représenté Mr GARCIA 

 

- CSC Jean-Paul COSTE – ALSH  Les Floralies 

Représenté Mme Jeanine BERGE 

 

 

 

- CSC Aix Nord – ALSH Les Lauves 

Représenté Mme Mauricette SERAY 

 

- Planet Jeunes – ALSH de Luynes / Peisson 

Représenté M. Nicolas GUIHOT 

 

 

 

 

- CSC Marie-Louise DAVIN – ALSH MAUREL 

Représenté M. Denis MINGUET 

 

- ARCHIPEL – ALSH  Les Milles (Marie Mauron 

et Colline du Serre) 

Représenté Nadia FABRE 

 

 

- CSC Marie-Louise DAVIN – ALSH COUTERON 

Représenté M. Denis MINGUET 

 

- ARCHIPEL – ALSH  La Duranne – Pierre Gilles 

De Genne 

Représenté Nadia FABRE 
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ANNEXE 
 

INFORMATIONS RELATIVES AUX ACCUEILS DE LOISIRS PÉRI SCOLAIRES DU 
MERCREDI RESPECTANT LES PRINCIPES DE LA CHARTE QUALITÉ 

ANNEE TRANSITOIRE 2018/2019 

Liste des accueils de loisirs périscolaires maternels par commune signataire de la 
convention Plan mercredi : 

- LEC GS – Petite Troupe (jusqu’au 3 juillet 2019) 

- LEC GS – Les P’tits Mousses (jusqu’au 3 juillet 2019) 

Liste des accueils de loisirs périscolaires élémentaires par commune signataire de la 
convention Plan mercredi : 

- ATMF – ALSH Le Pollux  

Liste des accueils de loisirs périscolaires mixtes (maternels et élémentaires) par 
commune signataire de la convention Plan mercredi : 

- CSC La Grande Bastide – ALSH 3 Sautets 

- CSC Jean-Paul COSTE – ALSH Pagnol 

- CSC Jean-Paul COSTE – ALSH  Les Floralies 

- Planet Jeunes (jeunesse Aixoise Sports et Loisirs) – ALSH de Luynes / Peisson 

- ARCHIPEL – ALSH  Les Milles (Marie Mauron et Colline du Serre) 

- ARCHIPEL – ALSH  La Duranne – Pierre Gilles De Genne 

- ARCHIPEL – ALSH  La Duranne – Simone Veil 

- CSC La Provence – ALSH P ARENE  

- Association de Gestion du Centre Albert CAMUS – ALSH CORSY 

- CSC Chateau de l’Horloge - ALSH Henri WALLON 

- CSC ADIS Les Amandiers – ALSH 2 Ormeaux 

- CSC Aix Nord – ALSH Les Lauves 

- CSC Marie-Louise DAVIN – ALSH MAUREL 

- CSC Marie-Louise DAVIN – ALSH COUTERON 

 

Nombre de places ouvertes le mercredi par commune signataire de la convention Plan 
mercredi : 

Enfants de moins de 6 ans (total par commune) : ---649-------------- 

Enfants de 6 ans et plus (total par commune) : ----994------------ 
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Activités : 

x activités artistiques 

x activités scientifiques 

x activités civiques 

xactivités numériques 

xactivités de découverte de l’environnement 

x activités éco-citoyennes 

x activités physiques et sportives 

 

Partenaires : 

x associations culturelles 

x associations environnementales 

x associations sportives 

x équipe enseignante 

x équipements publics (musées, bibliothèques, conservatoires, parcs naturels, espaces 

sportifs, etc.) 

x structures privées (fondations, parcs, entreprises culturelles et sportives, etc.) 

 

Intervenants (en plus des animateurs) : 

xintervenants associatifs rémunérés 

x intervenants associatifs bénévoles 

xintervenants de statut privé non associatif (salarié, autoentrepreneur, etc.) 

□ parents 

□  enseignants 

xpersonnels municipaux (éducateurs sportifs, ATSEM, bibliothécaires, jardiniers, etc.) 
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charte de qualité

 

périscolaires mis en �uvre les mercredis

 

 

 

 Dans les projets périscolaires mis en �uvre les mercredis 

1 La complémentarité et la cohérence éducatives des différents temps de l�enfant
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2 L�accueil de tous les publics (enfants et leurs familles)

 

 

 

 

3 Mise en valeur de la richesse des territoires

 

 

 

 

4

 Les activités sont conçues dans une logique de loisirs et de découverte et 

 

 Les activités sont au service du projet et s�inscrivent dans la durée en 

 La participation aux activités est fondée sur le principe de libre choix de 
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La déclaration de l�accueil de loisirs périscolaire à la DDCS/PP du département 

les intervenants ainsi qu�un contrôle régulier de l�accueil par les agents de l� État. 

Le projet éducatif territorial, dans lequel est intégré le projet pédagogique de 
l�accueil du mercredi, est formalisé par la signature conjointe d�une convention 
entre le maire ou le président de l�établissement public de coopération 
intercommunal (EPCI), le préfet de département, le directeur académique des 
services de l�éducation nationale (Dasen) et le/la directeur-trice de la CAF. 
Ce cadre contractuel permet l�évaluation initiale des critères qualitatifs nécessaires
à la validation du projet. 

Au moment de l�examen des projets éducatifs territoriaux, les services de 
l�État et les Caf tiendront compte de l�antériorité de la collectivité en matière 
d�organisation d�accueils de loisirs et de politiques éducatives locales, de ses 

(degrés d�isolement et d�enclavement notamment) pour adapter le niveau 
d�exigence à la situation locale. Dans une logique d�accompagnement vers une 
démarche qualité, la satisfaction aux critères mentionnés ci-dessus pourra 
être appréciée de manière graduelle et progressive sur le modèle  : « atteint/
partiellement atteint/non atteint  ». Cette lecture permettra de définir des  
objectifs avec les collectivités en fonction des possibles améliorations à apporter 
au moment de la validation du projet. 

mais de tendre vers leur satisfaction globale à court ou moyen terme.

Il ne s�agit pas nécessairement, pour 

les porteurs de projets, de répondre d�emblée et pleinement à tous les critères  

       Le suivi du projet éducatif territorial par les services de l�État et les Caf 
constitue une garantie de la bonne application de ces critères. 
Le projet éducatif territorial pourra être dénoncé si la collectivité signataire 
n�honore pas les engagements pris sur la base des critères listés ci-dessus.












































